
- .. 


1er décèmbre 1944 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 545 

1" - le recrutement illégal de la force année pré
VIle par l'article 92 du code pénal: tout enrôlement 
Wlr l'ennemi ou ses agents; 

2<>,- l'association de malfaiteurs prévue par les 
articles 265 et suivant du rode pénal: les organisa
tions ou entreprises de terrorisme systématique; 

30 - l'empoisonnement prévu par l'àrtic1e 301 du 
code pénal: toute exposition dans les chambres à gaz, 
tout empoisonnement des eaux ou denrées oonsom
mables, ainsi que tout dépôt, aspersion ou utilisation 
de substances nocives destinées à donn.wr la mort; 

40 - l'assassinat prévu par. l'article 296 du code 
pénal: la mise à mort par représailles; 

50 - la séquestration prévue par les articles 341. 
342 et 343 'du code pénal: le travâil obligatoire des 
civils et la déportation sous quelque mOtif que ce soit, 
d'un individu détenu ou interné sans qu'une condam
nation régulière au regard des lois et coutumes de la 
guerre ait été définitivement prononcée à son ,enoon
tre. ' , 
. 6~ la ,séquestration prévue p;ir les alin.éas 1 ~t 
~ de Yarticle 344 du code pénal: l'emploi à des œu
vres de guerre de prisonniers de guerre OU de civils 
requis; , 

7t:i - la séquestration prévue par le dernier alinéa 
de l'article 344 du code pénal: l'emploi de pri
sonniers de guerre ou de civils à des fins de protec
tion de l'ennemi; 

sa - le pillage prévu par les articles 221 et s.uivants 
du code de justice militaire: l'imposition' d'amendes 
collectives, les réquisitions abusives ou illégales, les 
confiscations ou spoliations, l'emport ou l'exportation, 
hors du territoire français par tous moyens des biens 
de toute nature, y compris les valeurs mobilièr,es et 
la monnaie. . 

ART. 3. - Les lois, décrets ou règlements émanant 
de l'autorité ennemie, les ordres ou autorisations don
nés par cette autorité ou par les autorités qui en dépen. 
den't ou qui en ont dépendu, ne peuvent être inyoqués 
comme faits justificatifs au sens de l'article 327 du 
code pénal, mais seulement, s'il y a lieu, comme cir
constances atténuantes ou comme excuses absolutoires. 

.ART. 4. - Lorsqu'un subordonné est poursuivi 
comm:e auteur principal d'un crime de guerre et que 
ses supérieurs hiérarchiques ne peuve'!t être recher. 
chés comme oo-auteurs, ils sont considérés comme 
complices dans la mesure où ils ont organisé OUi 
roléré les agissements criminels de leurs subordonnés. 

ART. 5. - Pour le jugement des crimes de guerre, 
le tribunal militaire est oomposé comme il est dit au 
code de justice militaire. Les juges militaires doivent 
être eh majorité choisis parmi les officiers, sous
officiers ,et hommes de troupe appartenant ou ayant 
appartenu aux forces françaises de l'intérieur ou à une 
organisation de résistance. . , 

ART. 6. - La présente ordonnance est applicable 
à ,llAlgérie et aux colonies. Elle séra publiée au 
loumal officiel de la République française, et exécutée 
comme loi. 

Alger, ~e 28 août 1944. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
'Française : 

Le Commissaire d'Etat, 
A. PHILIP. 

Le Commissaire. aux Affaires ëtrOltgères p. 1" 
. CATROUX•. 

Le Commissaire (lUX Prisonniers, DépoJ'tés et Ré/agi/s, 
FRENAY. i 

Le Comm1.ssaire d la lustlce, ,1 

" François DE MENTHON. 

..;--Le Comm1.ssairtr OQ,JI Colonies, ,. 
R. PLEVEN. 1 

Le CommlsSl.iire li 'la Querre [T. l, 

____F_e_flI_an_d_GRENIER'. . j 
,1 

e' de le T. S. ,. J 

No 572 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo. en date du : 

17 novembre 1944. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret du 28 août 1944 qui stipule 
que la rétribution et les avantages divers des person
nels auxiliaires des câbles sous-marins et des stations 
intercoloni:ftes de T. S. 1". sont fixés par les Gouver
neurs généraux OU les Gouverneurs par assimilation 
avec ceux du personnel analogue des administrations 
locales des colonies dans lesquelles ces personnels 
auxiliaires SOl'lt appelés à fournir leurs services. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 
Sur' le rapport du Commissaire aux Communications et, à 

la Marine Marchande et du Commissaire aux Colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porlant institution du <:0
mité français, de la Libération nationale, ensemble l'ordonnance 

,d~ 3 juin 1944; . 


Vu le décret d~'14 aoilt 1938 modifiant les conditions de 
rétribution du EerSQnnel indigène des services des câbles. 
sous..marins de 1 Ouest et de l'Est africain; 

Vu le décret du 11 mai 1944 portant organisation et fixant 
le mode de fonctionnement des stations de câbles sous-marins 
et des stations intercolonîales de T,S.r.; 

Vu le décret du 18 août 1944 relatif à l'exercice de la pré. ,_ 
sidence du Gouvernement provisoire de la République fran
çaise pendant l'absence du général de Oaullc: , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La rétribution et les avantages, 
<livers des personnels 'auxiliaires des câbles sous
marins et des stations intercoloniales de T. S. F. sont 
fixés par assimilation avec ceux du, personn'el analo
gue des administrations locales des colonies dans les
qùelles ces personnels auxiliaires sont appelés à four
nir leurs services. 

ART, 2.- Les Gouverneurs généraux et Gouver
neurs Chefs de territoires sont autorisés à Jixer par 
arrêté les modalités d'application de l'article premier. 

ART., 3. - A titre transitoire, les ré~unérations 
totales actuelles (toutes indémnités compnses) seront 
maintenues dans tous les cas où l'application d~ 
dispositions des articles 1 et 2 ci-dessus,pourrait 
avoir pour effet de les diminuer. 

ART. 4. ~ Les disposition~ du présent décret pren
dront e~fet du 1er janvier 1944. 
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ART. 5.' Le û:lmmissaire aux û:lmmunications let 
à la Mariné Marchande, le, û:lmmissaire aux û:llonies 
et le û:lmmissaire aUXi Finances sont chargés, chacun 

r 	 eriee qui le ooncerne, de l'exécution ,du présent décret 
qui serà publié au lau~nal Officiel de la' République 
Française. 

Alger,.le 28 août 1944. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: \ 
Le Commissaire aux Cammutticatio1l$> 


et à ta Marine marcluuuie, 

René MAYER. ' 

Le CommiSsaire aux CalalÙes, ' 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux n'lances, 
Pierre MENDÈS-FRANCE. 

ACTES DUHAUT-CO~MISSARIAT 

ARRETE No 2.600 AP. tkt 16 septembre 1944. , 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DI! , ,L'A. O. F., 


Ctu::vAL1Eft -DE LA LtâlON D'HONNEURJ 


VU lodéeret du 18 octobre 1904, portant '1féorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O,F 1 modifié par le décret du 
4 décembre 1920 et tous actes subsequenis; 

Vu le décret du 7 aoOt 1944 instituant des syndieais pro
fessionnels en Afrique occidentale française. en Afrique équa .. 
toriale françajSf"~ atf Cameroun) au Togo et en Côte française. 
des Sorn~dis; ~ ! ! i 

Sous réserve de ratification en conseil de Go~vernement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'attestation de 'connaissances 

équivalentes à celles du certificat d'études primaires 
élémentaires à accorder aux mem..... des syndicats 
professionnels visés à l'article 5 du ~ret du 7 août 
1944 portant institution des dits syndicats en Afrique 
Occidentale Française, sera délivrée par le û:lmman
dant de cercle ou son délégué, ou par le ChJef de la 
subdivision du lieu de la résidence de l'intéressé, après 
justification par deux témoins de l'identité du candidat. 

ART. 2'-- Nul sujet ou protégé français ,ne peut être 
chargé de l'administration 'Ou de la direction d'un syn,
dicat professionnel s'if a été frappé d'une des oondam
nations, énumérées ci-après, et ce, quelle que soit la 
juridiction française ou indigène qui aura prononcé la 
condamnation: 

1<> - Condamnation pour fait qualifié crime par le 
oode pénal ou pour faits déférés au Tribunal criminel, 
conformément à l'article 46 du décret du 3 décembre 
1931, réorganisant la Justice indigène en Afrique Occi
dentale Française, quelle que sOit la peine prononcée; 

2<> - û:lndamnation pour vol, escroquerie, abus de , 
confiance,' soustraction commise par les dépositaires de' 
deniers publics, quelle que soit la peine prononcée; 

30 û:lndamnation à plus d'un mois d'emprisoJlne
ment pour rébellion, outrages et violences envers les 
dépositaires !le l'autorité on de la foree publique; 
," 40 - Toutes autres condamnations qui, si elles 
avaient été prononcées contre des citoyens français, 
auraient entraîné ou pu entrainer tout ou partie des in
capacités prévues à l'article 42 du û:lde pénal métro
politain. 

ART. 3. - Sont abrogés les arrêtés généraux des 
23 juillet et 26 août 1937 fixant les conditions d'ap-t 
plication ,des articles 6 et 3 du décret du l1ina.rs 1937 
sur les syndica:s professionnels. 

AliT. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié' 
. et communiqué partout où besoin sera. ' 

Dakar, le 16 septembre 1944. 
P. COURNARIE. 

Voi, arri3té local /1.0 584 APA. tkt 22 IlOvembre '1944 
loséré âmzs présent lWméro. 

" 
.Rec:eDsemenl _ Révision 

ARRETE No 2978!c.M.I. tkt 2 IlOvembre 1944. 


LE GOUVEflNEUR OtNÉRAL DE L'À. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE ,AU Toao, 


CHEVIJ.,fEa DE LA Ll!aroN IfHONNEU~, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation
du Gouvernement général de l'Afrique occidentale française; . 

Vu la loi du 19 octobre 1915 et le décret du 2S octobre 1915, 
soumettant au"," obligations militaires Jes originaires des Gom
munCb de ple~n exercice du Sénégal; 

Vu la loi du 29 septembre 1916, étendant aUx descendants 
des originaires des Communes de plein exercice du Sénégal
les dispositions de la loi du 19 octobre 1915; , 

Vu la loi du li mars 1928 sur le Recrutement de l'Armée 
promulgué(' en A.O.F. par arrêté du 26 avril~ ternj'orairement 
modifiée par le décret du 8 décembre 1939 (l.O.A.O.F. <tu. 
24 février 1940); 

Vu le décret ~ Colonies » du 5 novembre 1928 sur 1. Na
tionalité aux colonies, temporairement modifié par décret du 
S décembre 1939 (l.O.A.O.F. du 24 février 1940); 

Vu la dépéche ministérielle « Guerre » No 19.133-2/8 du 26 
novembre 1928, relative aux opérations de ·reeens~ent; 

Vu l'arrêté interministériel du 19 janvier 1933 déterminant 
les conditions d'application de la loi du 31 mars 1928 relative 
au recrutement de 1'Armée et notamment celle de l'article 9& 
de cctte loi, dans les colonies, pays de protect-orat et ·1erritoires 
à mandat sihlés hors du bassin méditerranéen (J.O,A.Q,F. du 
25 février 1933);, 

Vu l'instruction"<< Ouerre» du 4 décembre 1935 relative au 
. Recrutement et à la Révision du contingent; 

Sur la proposition du Général de Corps d'Armée Comman
dant Supérieur des Troupes de l'Afrique Occidentale Frau
p~;' . 

ARRETE: 

10 RECENSEMENT 

ARTICLE PREMIER. - Dès la réceptiOn du présent 
arrêté, les maires ou administrateurS' faisant fonction 
de maire procéderont au recensement des jeunes gens 
ayant la qualité de citoyens f.rançais, nés ou domiciliés 
dans leur commune, de la classe 1946 (nés entre le 
le" janvier et le 31 décembre 1926). 

Les opérations de recensement devront se terminer : 
a) pour les jeunes ftançais européens et assimilés 

le let jarwier 1945; 

b) poor les '.jeunes français autochtones le l or marS 
1945. 

Etablissemelll des tabtedux de recensement 
TTOIISmissio11 des dossiers - Natices individllelles 

Les tableaux de recensement seront établis d'après 
les règles fixées par l'iustruction du 4 décembre, 1935 
(B.O.P.P. page 4.279). 
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